PAGE  

	CANADA
	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
__________________________________

	PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO. R-3623-2007
	Hydro-Québec

Demanderesse

et
REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ) et al.
Intervenants
_________________________________



	
	


Demande d'autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq
ARGUMENTATION ÉCRITE DU ROEÉ
Introduction
1. La présente est l’argumentation écrite de l’intervenant le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ). Cette argumentation est soumise suivant la procédure et le calendrier d’audience par écrit fixé par la Régie dans sa décision D-2007-70 du 15 juin 2007 (A-9) et en réponse à l’argumentation écrite d’Hydro-Québec en date du 17 août 2007 (B-14).

2. Dans son argumentation, le ROEÉ procédera comme suit. D’abord, nous nous livrerons à un examen critique de l’argumentation d’Hydro-Québec. Deuxièmement, nous ferons un rappel de la preuve et surtout du mémoire du ROEÉ. Troisièmement, nous examinerons les considérations réglementaires qui doivent guider la Régie dans le traitement de la demande d’Hydro-Québec. Nous terminerons avec les conclusions et recommandations du ROEÉ pour la décision finale à intervenir. 

3. Dans sa demande du 15 janvier 2007, Hydro-Québec invite la Régie à accueillir sa demande et autoriser la construction d’une nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq, sans plus. 

4. Quant à lui, le ROEÉ considère que le projet de centrale thermique tel que proposé ne répond pas aux exigences des loi et règlements, décisions et politiques en la matière et doit donc être refusé par la Régie. Cependant, comme la centrale thermique serait requise même avec l’ajout d’éoliennes et étant donné la nécessité d’assurer l’approvisionnement en électricité de Kuujjuaq, il n’est pas dans l’intérêt public de retarder sa construction. Le ROEÉ considère donc que l’autorisation de la Régie doit être doublée de mesures réglementaires afin d’assurer la marche vers le jumelage éolien-diesel (JED) à Kuujjuaq.
L’argumentation écrite d’Hydro-Québec
5. Le ROEÉ soumet respectueusement que l’argumentation d’Hydro-Québec reflète une lecture appauvrie de l’encadrement réglementaire pertinent et réclame de façon injustifiée la conformité de sa demande. 
6. Toujours avec respect, ce n’est pas le professionnalisme ou l’expérience des responsables du dossier pour Hydro-Québec (A-9, p.2) qui font en sorte que la société a respecté le cadre réglementaire et rencontré son fardeau de preuve. Avant même de fournir des calculs et réponses, il faut poursuivre les véritables objectifs visés par la loi, la Régie et les politiques en la matière et poser les bonnes questions. 
7. Le ROEÉ ne commente pas la prévision de la demande en électricité 

(A-9, p. 2).

8. Par contre, les affirmations d’Hydro-Québec sous le titre « Meilleure solution économique » (A-9, p. 3) sont non étayées par la preuve.

9. En effet et contrairement à ce qui est affirmé à la page 3, Hydro-Québec n’a fait aucune démonstration à l’effet que sa solution est supérieure à toute autre. 

10. Par rapport au JED par exemple, Hydro-Québec s’en remet à l’étude de l’IREQ. Or, la mise à jour seulement partielle de cette étude à la demande de la Régie (HQD-2, Document 1, Demande 8.1) (B-7) démontre plutôt que le JED à Kuujjuaq serait plus avantageux que la centrale thermique seule. 

11. De même, ce n’est pas parce que l’efficacité accrue des nouveaux équipements thermiques amènerait une baisse des gaz à effet de serre qu’une nouvelle centrale thermique seule constitue la meilleure solution environnementale tel que l’affirme Hydro-Québec aux pages 3 et 4 de son argumentation. À l’examen de la solution du JED, cette affirmation s’avère fausse. 

12. La nécessité dans tout état de circonstances du remplacement des groupes diesel à laquelle fait référence Hydro-Québec aux pages 4 et 5 de son argumentation, ne démontre aucunement la non pertinence économique et environnementale d’un jumelage avec des éoliennes. 

13. Les affirmations d’Hydro-Québec à la page 5 par rapport à l’acceptation du projet par la communauté ne sont pas crédibles. N’ayant pas proposé un JED à Kuujjuaq, Hydro-Québec ne dispose d’aucune preuve quant à l’acceptation de cette solution par la communauté. 

14. Au sujet de la qualité de la ressource éolienne à Kuujjuaq, Hydro-Québec affirme au bas de la page 5 de son argumentation que « c’est à Kuujjuaq que les risques reliés au JED seraient les plus élevés ». C’est évident que le ROEÉ ne demande pas à la Régie d’exiger des comportements téméraires de la part d’Hydro-Québec. La recommandation du ROEÉ est d’effectuer une campagne anémométrique et une mise à jour complète de l’étude de l’IREQ avant de procéder au JED. Il n’y a donc pas de risques à cette étape mis à part les coûts de la campagne anémométrique qui sont minimes (voir B-11, réponse d’Hydro-Québec à la demande de renseignements no. 1 du ROEÉ du 5 juillet 2007 (HQD-2, document 2, p. 3, réponse à la demande 1.4)).
15. À la page 6 de son argumentation, Hydro-Québec traite des questions de logistique. Le ROEÉ souligne que les affirmations d’Hydro-Québec dans le cadre de la rencontre technique du 30 mars 2007 n’ont pas été testées et ne sont pas en preuve devant la Régie. 

16. De plus, il est évident que tout projet de construction en milieu nordique (y compris l’installation de nouveaux groupes diesel) présente des problèmes de logistique plus importants que dans le sud du Québec. De l’aveu même d’Hydro-Québec, les difficultés de logistique qu’elle invoque sont les mêmes qui sont présentes pour la majorité des localités du Nunavik. 
17. Le ROEÉ soumet qu’il s’agit de prétextes et non de véritables limites. De toute façon, les difficultés associées à la construction sont déjà prévues dans les coûts estimés par l’IREQ. Il vaut mieux se fier à l’expertise de l’IREQ plutôt qu’au procureur d’Hydro-Québec en ce qui concerne le type de centrale qu’il est possible d’installer à Kuujjuaq (HQD-1, document 1, note 15 renvoyant à R-3550-2004, HQD-5, document 1, annexe 1 : p. 24-25 (section 4.2.4); p. 26 et 27 (section 4.3.3); p. 121 et suivantes (annexe L « Ventilation des coûts par turbine et par site »)).

18. Au chapitre de la rentabilité d’un éventuel JED, à la page 6 de son argumentation, Hydro-Québec exclurait la diminution des gaz à effet de serre du calcul de rentabilité, en affirmant que « tant qu’il n’existe pas de marché obligatoire de carbone au Canada, les émissions évitées n’ont qu’une valeur hypothétique ». Pourtant, il est totalement arbitraire, inadmissible en termes économique, environnemental et réglementaire et contraire au principe de développement durable (art. 5 LRE) d’attribuer une valeur de zéro à des coûts qui existent mais dont l’importance et la valeur sont difficiles à déterminer.

19. Tel que démontré par le ROEÉ dans son mémoire du 20 juillet 2007 (C-4-8), le JED à Kuujjuaq est rentable sur le plan strictement financier (aux pages 10 et suivantes) et un exercice prudent afin d’évaluer et inclure la valeur des GES évités ne fait qu’augmenter la valeur actuelle nette. Tel qu’étayé dans le mémoire du ROEÉ, l’intégration de telles externalités est une pratique répandue et une demande expresse de la Régie pour les fins de l’évaluation de la rentabilité des projets dans les réseaux autonomes (D-2005-178, R-3550-2004, 5 octobre 2005, p. 33). Cela est également requis dans une perspective de développement durable en vertu de l’article 5 LRE.
20. Au milieu de la page 6, en fin de paragraphe, Hydro-Québec affirme qu’« il faut également considérer que le JED rend plus complexe la gestion du réseau ». Le ROEÉ soumet qu’il est évident que le jumelage demande certains équipements et arrangements techniques, mais il s’agit de mesures ordinaires dont les coûts sont déjà pris en compte dans l’étude du JED. Étant donné la simplicité relative du « réseau » à Kuujjuaq par rapport à la complexité du réseau intégré d’Hydro-Québec, il ne s’agit pas d’une vraie source de complexité. De plus, Hydro-Québec réfère à sa note en bas de page 23 à HQD-2, document 3, p. 14-15, soit ses réponses aux demandes de renseignements 4f) et h) où la complexité à laquelle réfère Hydro-Québec est discutée dans son contexte des avantages économiques potentiels et d’économie du carburant associés à une haute pénétration d’éolien. Hydro-Québec ne fait pas de preuve que les éléments de complexité qu’elle allègue sont de nature à dépasser les avantages économiques et en économie de carburant associés au JED.
21. Également au milieu de la page 6 de son argumentation, Hydro-Québec essaie de relativiser l’indication de rentabilité du JED sur la base des prévisions des prix des combustibles fossiles. Elle invoque entre autres les incertitudes entourant l’évolution des prix de combustibles à long terme. Pourtant, de telles incertitudes pèsent plutôt en faveur d’une diversification des moyens de production de l’électricité et non en faveur du choix de rester exclusivement dépendant du diesel. 

22. À la fin de la page 6 et au début de la page 7, Hydro-Québec invoque la non disponibilité d’un équipement utilisé pour les fins de l’étude de 2003 dans le but de démontrer la nature indéterminée des coûts d’un JED à Kuujjuaq. Il s’agit encore une fois d’une affirmation sans preuve que la Régie doit écarter. Cela est d’autant plus vrai puisque le ROEÉ a demandé expressément que les coûts des éoliennes disponibles sur le marché soient mis à jour et Hydro-Québec a répondu ne détenir aucune information à ce sujet (HQD-2, document 2, p. 5, demande 3.1). Plutôt que de sortir à la pièce certaines informations non pas en preuve mais en argumentation, Hydro-Québec doit procéder à une mise à jour complète de l’étude de l’IREQ de 2003 en tenant compte entre autres des nouveaux coûts des éoliennes, comme le ROEÉ le demande dans son mémoire (p. 22). L’IREQ avait bien précisé que les turbines spécifiques ont été référées pour les fins de l’étude, mais que le choix définitif de turbine doit se faire à une étape ultérieure (R-3550-2004, HQD-5, document 1, annexe 1, p. 22).
23. De même, en haut de la page 7 de son argumentation, Hydro-Québec réfère à une étude qui n’est pas en preuve par rapport à la demande et l’offre pour les éoliennes. De plus, Hydro-Québec ne fournit aucun élément permettant d’évaluer à un horizon pertinent l’évolution des prix d’achat des éoliennes.

24. Hydro-Québec soulève encore une fois à la page 7 la question de logistique dont nous avons déjà traité et spécule sur les difficultés de trouver des entrepreneurs et des promoteurs pour construire ou exploiter un parc éolien en milieu nordique isolé. Il s’agit encore une fois de spéculations. De plus, il n’est aucunement requis que la construction et l’exploitation d’un parc éolien à Kuujjuaq se fassent par le biais d’entrepreneurs ou promoteurs externes à Hydro-Québec.
25. Au quatrième paragraphe à la page 7, Hydro-Québec dit : « En conclusion, avec la VAN la plus faible de tous les villages du Nunavik, la rentabilité du JED à Kuujjuaq est grandement sensible ou impondérable. » Encore une fois, cela n’est pas reflété dans la preuve. Hydro-Québec n’a effectué qu’une mise à jour partielle de l’étude de 2003 pour Kuujjuaq et n’a fourni aucune mise à jour pour les autres villages. Donc, il est impossible d’affirmer quoi que ce soit à ce propos pour le moment. 

26. De plus, avec une VAN positive, il n’y a pas de raison de ne pas aller de l’avant avec un JED puisque c’est à Kuujjuaq qu’on propose actuellement de nouveaux équipements. Si on calcule la VAN, il faut bien tenir compte des résultats obtenus. 

27. Aux pages 7 et 8 de son argumentation, Hydro-Québec se replie sur la nécessité d’un projet-pilote de JED. À ce propos, le ROEÉ réfère à son mémoire aux pages 20 à 22 sur le contexte réglementaire global en vertu duquel la Régie ne doit pas permettre à Hydro-Québec de se borner à un éventuel projet-pilote. Voir au même effet la réponse du ROEÉ à la demande de renseignements no. 1 de la Régie de l’énergie, réponse à la demande 2.1 (C-4-9).

28. En guise de conclusion, à la page 8 de son argumentation, Hydro-Québec demande à la Régie d‘écarter tout argument de nature à repousser l’autorisation de la construction de la centrale thermique. Toutefois, le ROEÉ ne demande pas de repousser cette construction mais soutient plutôt que le projet tel que proposé ne rencontre pas les exigences réglementaires et doit être autorisé mais seulement dans un contexte de marche vers le JED. 

Rappel de la preuve et des positions du ROEÉ
29. Le ROEÉ invoque l’ensemble de sa preuve. Par contre, nous tenons à en souligner ici certains éléments. 

30. En introduction de son mémoire (pp. 1 à 4), le ROEÉ fait un retour sur la décision D-2005-178 du 5 octobre 2005 et démontre que la demande d’Hydro-Québec dans le présent dossier d’autorisation pour la construction d’une nouvelle centrale thermique pour le village de Kuujjuaq survient dans un contexte où l’option du JED est rejetée par Hydro-Québec sans la mise à jour des données et les études nécessaires à une telle décision. 

31. Fort de la décision procédurale de la Régie D-2007-20 du 7 mars 2007, le ROEÉ présente sa preuve et arguments en faveur d’un JED comme étant à la fois positif sur le plan environnemental et rentable financièrement.

32. Dans la partie 3 de son mémoire, le ROEÉ procède à l’analyse du projet de JED. 
33. Dans un premier temps, le ROEÉ fait état de la justification environnementale du projet de JED et de l’approche requise pour l’intégration des externalités. Le ROEÉ démontre que la Régie doit exiger d’Hydro-Québec l’inclusion des externalités et surtout de la valeur des réductions de gaz à effet de serre dans son calcul de la valeur actuelle nette du jumelage à Kuujjuaq. Sans que ce soit nécessaire d’arrêter de façon définitive à ce stade la valeur des gaz à effet de serre évitée, l’analyse du ROEÉ permet à la Régie de mieux apprécier les avantages que procure un tel jumelage. 

34. Sous le titre 3.2 aux pages 10 à 16 de son mémoire, le ROEÉ traite de l’analyse de la rentabilité.
35. Au chapitre du prix du carburant, le ROEÉ remet en question le réalisme des prévisions d’Hydro-Québec sur l’évolution du prix du diesel et note que la mise à jour de l’étude de l’IREQ effectuée par Hydro-Québec suite à la demande à la Régie dégage une valeur actuelle nette de 4.7 milliards de dollars pour le jumelage sans aucune intégration des externalités et sans aucune valorisation de l’énergie excédentaire. 

36. Au chapitre justement de l’énergie excédentaire, le ROEÉ rappelle à la page 15 de son mémoire que, dans sa décision D-2005-178, la Régie a été très claire sur la nécessité pour Hydro-Québec de considérer la valorisation de toute énergie disponible d’un système JED dans l’analyse économique d’un tel projet. Le ROEÉ note que même à un taux de valorisation que de 25%, la VAN du projet JED à Kuujjuaq augmente de 1.8 millions de dollars. 

37. Encore une fois, au chapitre des externalités et en utilisant une valeur de 55 dollars la tonne de CO2, le ROEÉ obtient à la page 16 une augmentation de VAN de l’ordre de 2.8 millions de dollars.

38. Le ROEÉ démontre que l’analyse de rentabilité par l’IREQ et mise à jour par Hydro-Québec est très conservatrice et arrive quand même à une VAN positive de 4.7 millions de dollars, sans inclure les externalités, sans aucune valorisation de l’énergie excédentaire et en utilisant des prix projetés pour le diesel qui sont très conservateurs (p. 16).

39. En traitant dans la section 3.4 de son mémoire du choix de Kuujjuaq pour un JED, le ROEÉ jette des doutes sur les affirmations répétées d’Hydro-Québec concernant la nature inintéressante du site de Kuujjuaq. De plus, le ROEÉ fait état des avantages que Kuujjuaq offre de par sa taille, accessibilité et infrastructure. Le ROEÉ note qu’on ne pourra statuer définitivement sur un JED à Kuujjuaq que lorsque des données réelles sur les vents seront disponibles suite à une campagne anémométrique. 
40. À la page 18 sur la question du risque financier, la preuve du ROEÉ est à l’effet qu’outre ses impacts environnementaux positifs et sa rentabilité, le JED réduirait le risque financier d’Hydro-Québec en réduisant son exposition aux fluctuations du prix du carburant.
Le respect du contexte réglementaire
41. La demande dans le présent dossier est faite en vertu des articles 31(5) et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie (LRÉ) ainsi que le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, Décret 970-2001, 23 août 2001. Mais elle s’inscrit également dans un contexte réglementaire plus large dont la Régie doit tenir compte. 

42. Dans sa décision procédurale D-2007-20, la Régie rappelle que :

Sous l’article 73 de la Loi, l’examen de la Régie porte sur la question de savoir si le Projet du Distributeur satisfait aux exigences citées plus haut du Règlement. Ces exigences sont essentiellement de nature technico-économique et portent sur la justification du Projet en regard de ses objectifs, de l’impact des coûts sur les tarifs et de l’impact du Projet sur la fiabilité du réseau de distribution.

43. Or, le projet de centrale tel que présenté par Hydro-Québec ne permet pas de minimiser l’impact des coûts sur les tarifs, puisque l’ajout d’éoliennes au projet aurait pour effet de produire des économies de diesel supérieures aux coûts de ces éoliennes comme le démontre la valeur actuelle nette positive du projet de jumelage.

44. De plus, la Régie doit tenir compte de la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable (art. 5 LRÉ), ce qui demande l’intégration des externalités environnementales, a fortiori considérant que la Régie a déjà rendu une décision (D-2005-178) demandant une telle intégration spécifiquement pour les projets de jumelage éolien diesel.

45. Dans sa décision procédurale D-2007-45 du 25 avril 2007 dans le présent dossier, la Régie a statué (à la page 5), malgré la résistance d’Hydro-Québec, en faveur de la pertinence de la preuve et des arguments afin de démontrer que la solution JED ne doit pas être écartée, et cela conformément aux exigences de l’art. 2 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, D-970-2001.

46. Le ROÉE soumet qu’au-delà de la conformité aux demandes précises de la Régie, le projet d’Hydro-Québec dans le présent dossier doit se conformer à la portée générale de la décision D-2005-178, soit de  « consentir tous les efforts pour réduire le coût d’exploitation des réseaux autonomes et accélérer la mise en place de solutions alternatives au diesel. ». La Régie doit rendre sa décision à la lumière de cela, en accord avec l’article 5 LRÉ et en conformité avec la récente stratégie en la matière établie le 4 mai 2006 par le Gouvernement du Québec (L’énergie pour construire le Québec de demain, La Stratégie énergétique du Québec 2006-2015) qui statue à la page 36 :

À partir des résultats qui seront obtenus, Hydro-Québec reçoit le mandat de définir un plan d’implantation de systèmes de jumelage éolien-diesel dans l’ensemble des réseaux autonomes. Il importe pour le gouvernement que les possibilités offertes par l’énergie éolienne soient rapidement exploitées. Le plan d’implantation devra être défini en association avec les communautés locales ainsi qu’avec les Inuits. (Nos soulignés)

47. De plus, le ROÉE soumet respectueusement que l’expérience démontre qu’Hydro-Québec a souvent besoin d’un encadrement par la Régie afin d’adopter de nouvelles approches et de poser promptement les gestes qui s’imposent.

Conclusion et recommandations

48. Le ROEÉ soumet qu’un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq permettrait à Hydro-Québec et à sa clientèle d’économiser en achat de diesel et réduirait les émissions de gaz à effet de serre. Le jumelage n’aurait par ailleurs aucun impact sur la fiabilité de l’approvisionnement en électricité de Kuujjuaq.

49. Il est donc dans l’intérêt public de procéder à un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq dans les plus brefs délais. Le ROEÉ soumet qu’Hydro-Québec n’a évoqué aucun motif sérieux dans sa preuve pour ne pas procéder à un tel jumelage. Par ailleurs, il n’y a aucun intérêt à poursuivre dans des prochains dossiers des discussions au sujet du jumelage éolien diesel à Kuujjuaq. 

50. Le ROEÉ comprend mal les réticence d’Hydro-Québec pour le jumelage éolien diesel. Hydro-Québec s’en remet aux décisions passées, et plus particulièrement à celles prises lors du dossier R-3550-2004, pour justifier sa position. Or, l’approche proposée par Hydro-Québec lors du dernier Plan d’approvisionnement est maintenant complètement caduque compte tenu notamment des nouveaux prix du diesel.

51. Le projet de centrale thermique tel que proposé ne répond pas aux exigences et doit donc être refusé par la Régie. Cependant, comme la centrale thermique sera requise même avec l’ajout d’éoliennes et étant donné la nécessité d’assurer l’approvisionnement en électricité de Kuujjuaq, il n’est pas dans l’intérêt public de retarder sa construction.

52. Le ROÉE considère que l’autorisation de la construction de la centrale par la Régie doit être doublée de mesures réglementaires afin d’assurer la marche vers le jumelage éolien diesel à Kuujjuaq.
53. Selon le ROÉE, la question pour la Régie devient donc la suivante : en plus de l’autorisation nécessaire pour la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq, quelles mesures réglementaires peuvent et doivent être prises afin d’assurer que la faculté de procéder avec un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq se traduise dès que possible par sa réalisation ?

54. À la lumière de toutes les circonstances, conformément aux décisions antérieure de la Régie et à la stratégie du gouvernement et en vertu des articles 5, 31(2.1 et 5), 34 et 73 LRÉ et les pouvoirs généraux de la Régie, le ROÉE soumet que la Régie doit : 

1- AUTORISER la construction d’une centrale thermique sous réserve qu’Hydro-Québec réalise dès que possible un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq;

2- GARDER OUVERT le dossier R-3623-2007;

3- ORDONNER à Hydro-Québec d’entreprendre dès maintenant une campagne anémométrique à Kuujjuaq afin de détenir des données réelles de vents sur une année complète dès l’année 2008;

4- RAPPELER à Hydro-Québec les exigences de la décision D-2005-178 concernant l’intégration des externalités environnementales et la valorisation de l’énergie excédentaire pour un jumelage éolien diesel;

5- ORDONNER à Hydro-Québec d’effectuer une étude d’implantation d’un jumelage éolien diesel, avec mise à jour de l’ensemble des paramètres (coûts, vents réels, configuration optimale, etc.), laquelle étude inclura notamment une évaluation des moyens disponibles à Kuujjuaq pour valoriser l’énergie excédentaire ainsi qu’une analyse de sensibilité de la rentabilité par rapport aux prix futurs du diesel; 

6- ORDONNER à Hydro-Québec de déposer cette étude d’implantation à la Régie au plus tard à la fin de 2008, pour les fins d’autoriser définitivement le projet de centrale tel que modifié par l’ajout d’éoliennes.
LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS

Montréal, 24 août 2007

_________________________


per : Franklin S. Gertler, avocat
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